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RESOLUTION 

La Chambre des Députés 

− considérant l’article 179 du Règlement de la Chambre des Députés ;

− rappelant que la Commission de l’Economie, de la Protection des consommateurs et
de l’Espace a été saisie de la proposition de règlement du Parlement et du Conseil
établissant un instrument du marché unique pour les situations d’urgence et abrogeant 
le règlement (CE) nº 2679/98 du Conseil (COM(2022) 459 final), initiative législative
relevant du contrôle du respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité ;

− constatant que la Commission de l’Economie, de la Protection des consommateurs et
de l’Espace a examiné la proposition de règlement précitée le 12 janvier 2023 et a
décidé de rédiger un avis politique, avis adopté lors de sa réunion du 2 février 2023 ;

décide de faire sien cet avis politique de la Commission de l’Economie, de la Protection 
des consommateurs et de l’Espace dans la teneur qui suit : 

Proposition de Règlement du Parlement et du Conseil établissant un instrument du 
marché unique pour les situations d’urgence et abrogeant le règlement (CE) nº 
2679/98 du Conseil 

Avis politique 

Compte tenu de l’importance pour l’économie du Grand-Duché de Luxembourg d’un 
marché intérieur fonctionnant sans entraves, la Commission de l’Economie, de la 
Protection des consommateurs et de l’Espace (ci-après la « commission 
parlementaire ») a examiné la proposition de règlement susmentionnée.  

Cette proposition de règlement vise à mettre en place un mécanisme pour réagir 
rapidement aux situations d’urgence et aux crises qui menacent le fonctionnement du 
marché intérieur. 

Avec son économie très ouverte, où 45% de la main-d'œuvre est constituée de 
travailleurs transfrontaliers et où 85% des biens et 50% des services sont importés 
depuis d'autres pays de l'Union européenne, le Luxembourg dépend largement du 
marché intérieur de l’Union européenne. Le marché intérieur est une réalité essentielle 
au Luxembourg, vécue au quotidien par les entreprises et les citoyens 
luxembourgeois. De ce fait, notre pays est également un des premiers à en souffrir 
quand ce dernier ne fonctionne pas.  

La pandémie du Covid-19 a non seulement mis en évidence la fragilité du marché 
intérieur, mais également les obstacles à la capacité de l’Union européenne à réagir 
efficacement et de manière coordonnée face à des situations d’urgence. De nombreux 
Etats membres ont réagi unilatéralement en adoptant des mesures limitant la libre 
circulation des biens, services et personnes.  

Il va donc sans dire que la commission parlementaire encourage la démarche et les 
efforts de la Commission européenne visant à éviter de telles situations dans le futur 
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en proposant un instrument visant à assurer le bon fonctionnement du marché 
intérieur, y compris en temps de crise.  

Toutefois, à lire la teneur concrète du dispositif proposé, la commission parlementaire 
ne peut qu’exprimer sa déception en notant un important décalage entre l’objectif 
affiché d’un meilleur fonctionnement du marché intérieur et les dispositions de la 
proposition.  

Au lieu de proposer des mesures efficaces et pratiques pour éviter l’introduction de 
restrictions par les Etats membres lors de situations de crise, le règlement prévoit une 
structure bureaucratique et éloignée du terrain. L’outil, tel que proposé, pourrait 
devenir un véritable frein à la gestion rapide et pragmatique des situations d’urgence. 
La Commission européenne et les Etats membres se verraient obligés de déclencher 
des procédures lourdes et fastidieuses au lieu d’agir rapidement – comme cela a été 
le cas pendant la pandémie, notamment. 

Plus inquiétant encore, la proposition semble permettre, voire inviter, les Etats 
membres à introduire des restrictions au marché intérieur en temps de crise – quand 
bien même que de tels barrages soient interdits par le Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) et le droit dérivé. 

La commission parlementaire estime que les dispositions prévues auraient pour effet 
de mettre en péril la libre circulation des biens, des services et des personnes, libertés 
consacrées par le TFUE. Ceci, en ajoutant des dérogations supplémentaires, justifiant 
l’introduction de mesures restrictives telles que celles introduites lors de la pandémie 
du Covid-19 (interdictions d’exportation, fermeture des frontières aux travailleurs 
transfrontaliers etc.) et créant ainsi un précédent allant à l’encontre de la base juridique 
de la proposition – en particulier l’article 114 du TFUE – qui consacre l’harmonisation 
et le rapprochement des règles en vue d’un meilleur fonctionnement du marché 
intérieur.  

Le dispositif tel qu’actuellement proposé par la Commission européenne semble 
constituer un recul par rapport à l’acquis et ne pas contribuer au bon fonctionnement 
du marché intérieur, tel qu’exigé par l’abondante jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne relative à l’article 114 du TFUE. La logique selon laquelle les 
libertés du TFUE peuvent être ignorées en temps de crise est problématique et l’Union 
européenne devrait être prudente avant de l’inscrire dans un texte horizontal de droit 
dérivé. La commission parlementaire préconise une approche pragmatique et efficace 
en insistant, avant tout, sur la proportionnalité des nouvelles mesures et leur 
conformité avec le TFUE. 

De manière générale, la commission parlementaire invite la Commission européenne 
à proposer des mesures qui facilitent l’exercice effectif des libertés fondamentales du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et qui fournissent une réelle valeur 
ajoutée en termes d’intégration du marché intérieur. 
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